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Commission Régionale Futsal 

SAISON 2025/2026 

 

PROCÈS-VERBAL N°36 
 

Réunion du lundi 09 mars 2026 

 

Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification (ce 
délai étant de 2 jours francs pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans 
les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.. 
  

COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF - SENIORS FUTSAL MASCULINS 

 

La Commission rappelle les clubs que le tirage au sort des 1/4 et 1/2 Finales aura lieu le mercredi 11/03/2026 

à 15h00 (format visio). 

 

CHAMPIONNAT REGIONAL FUTSAL – SENIORS MASCULINS 

 

Régional 1  

 

53403876 LA CUATRO FUTSAL 1 / PARIS XIV FUTSAL 1 reporté au 04/04/2026. 

La Commission regrette l’absence de retour de LA CUATRO FUTSAL sur la demande formulée lors des 2 

précédentes réunions (indiquer un jour de dans la semaine en cas de qualification pour le prochain tour de 

la Coupe Nationale Futsal). 

Un point sera fait lors de la réunion du lundi 16/03/2026. 

 

Courriel de CHAMPIGNY FUTSAL – 553017. 

La Commission prend note et confirme que le matériel indiqué sur la photo jointe permet le déroulement des 

rencontres en temps arrêté (2x20mn). 

 

Régional 3 

 

Poule D 

53404626 SOFA 93 1 / LA CUATRO FUTSAL 2 du 14/03/2026. 

Lecture du courriel de SOFA 93 et de la Mairie indiquant l’indisponibilité du gymnase du Grand Parc 

(élections Municipales) ; ce match aura lieu au gymnase Joliot Curie de SAINT OUEN à 18h30. 



Ligue Paris Ile-de-France  Saison 2025-2026 
 

 

Commission Régionale  Futsal  09 mars 2026 Page 2 

COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF - SENIORS FUTSAL FEMININES  

 

La Commission rappelle les clubs que le tirage au sort des 1/4 et 1/2 Finales aura lieu le mercredi 11/03/2026 

à 15h00 (format visio). 

 

CHAMPIONNAT REGIONAL FUTSAL  

SENIORS FEMININES 

 

Régional 1 

 

53406753 VIKING CLUB PARIS 1 / TORCY EU FUTSAL 1 du 21/03/2026. 

Lecture du courriel de VIKING CLUB PARIS précisant ne pas pouvoir répondre favorablement à la demande 

de TORCY EU FUTSAL pour modifier la date du match (son équipe est engagée en Coupe Départementale 

de Paris le mercredi 18/03/2026). 

Ce match reste maintenu au samedi 21/03/2026. 

 
53406756 JOLIOT GROOM’S FUTSAL 1 / DIAMANT FUTSAL 1 du 22/03/2026. 
La Commission, 
Pris connaissance de la demande de report de DIAMANT FUTSAL (motif : 4 joueuses sélectionnées en 
équipe de France Féminine Futsal du 11 au 22 mars 2026 dans le cadre du tour principal de qualification 
de l’Euro Futsal Féminin), 
Considérant les dispositions de l’article 24.2 du RSG de la LPIFF : 
« 24.2 - Un club peut demander le report d’un match officiel lorsque DEUX de ses joueurs ou joueuses au 
minimum sont retenus, soit par la Fédération Française de Football, soit par la Ligue de Paris Ile de France, 
soit par le District, pour faire partie d’équipes nationales, régionales ou départementales et si la demande 
est reçue au Département des Activités Sportives au plus tard le Vendredi 12 HEURES pour une rencontre 
programmée le week-end (ou au plus tard à 12 HEURES, le dernier jour ouvrable avant la date de la 
rencontre qui est programmée en semaine.  
Si le dernier jour ouvrable est un samedi, le délai limite est fixé au vendredi 12 HEURES). 
Le report de match n’est accordé que dans la catégorie d’équipe où les joueurs sont sélectionnés.  
Il faut que les joueurs ou joueuses aient disputé les deux dernières rencontres avec l’équipe sollicitant le 
report du match. » 
Considérant que la demande de report de DIAMANT FUTSAL est conforme aux dispositions de l’article cité 
ci-dessus, 
Par ces motifs, 
Accorde le report et fixe le match au dimanche 05/04/2026. 
 
53406750 CERGY PONTOISE FC 1 / JOLIOT GROOM’S FUTSAL 1 du 15/03/2026. 
La Commission, 
Pris connaissance de la demande de CERGY PONTOISE FC pour avancer le match au mercredi 11/03/2026 
à 20h00 (motif : organisation équipe), 
Pris connaissance du refus de JOLIOT GROOM’S FUTSAL qui propose de jouer le mercredi 18/03/2026 à 
21h00, 
Donne son accord pour décaler le match au mercredi 18/03/2026 à 21h00 sous réserve de l’accord de 
CERGY PONTOISE FC à transmettre au plus tard le vendredi 13/03/2026 – 12h00. 
A défaut, le match restera maintenu au dimanche 15/03/2026. 
 
Régional 2 
 
Poule D 
54737013 NEUILLY FUTSAL 92 1 / MARCOUVILLE CITY CP 1 du 14/03/2026. 
Demande MARCOUVILLE CITY CP pour reporter le match (motif : encadrement insuffisant le samedi et 
joueuses indisponibles). 
Compte tenu du motif, un report peut être accordé uniquement au dimanche 15/03/2026 sous réserve de 
l’accord de NEUILLY FUTSAL 92 et de la disponibilité de son gymnase (retour à transmettre au plus tard le 
vendredi 13/03/2026 – 12h00). 
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54737015 FC VLB 1 / CBPS 78 1 du 11/03/2026. 
Demande de FC VLB pour reporter le match au mercredi 18/03/2026 (motif : gymnase occupé par le District 
du Val d’Oise de Football – Futnet). 
Accord de la Commission – match reporté au mercredi 18/03/2026. 
 

CHAMPIONNAT REGIONAL U18 FUTSAL  

 
Régional 2 

 

Poule A 

53406212 CROSNE FC 1 / COURTRY CS ACADEMIE 1 du 22/03/2026.  

Réception des courriels de CROSNE FC et de la Mairie indiquant l’indisponibilité du gymnase La Palestre 

Gérard Priet du samedi 21/03/2026 au lundi 23/03/2026 (8h00).  

Ce match est reporté au dimanche 05/04/2026 (coup d’envoi 12h45). 

 

Poule B 

53406479 MARCOUVILLE CITY CP 1 / NEUILLY FUTSAL 92 1 du 07/03/2026. 

Lecture du rapport de l’arbitre officiel. 

Forfait non avisé de NEUILLY FUTSAL 92. 

 

MARCOUVILLE CITY CP – 580882 

La Commission prend connaissance de la décision de la Commission Régionale de Discipline du 04/03/2026 

ayant prononcé un huis clos pour les matchs à domicile de l’équipe U18 Futsal 1 de MARCOUVILLE CITY 

CP à compter du lundi 09/03/2026 jusqu’au 30/06/2026. 

 

Rencontres concernées : 

54734631 MARCOUVILLE CITY CP 1 / GARGES DJIBSON FUTSAL 1 du 28/03/2026. 

53406504 MARCOUVILLE CITY CP 1 / CHAMPS FFC 1 du 23/05/2026. 

 

Un courrier expliquant les modalités à mettre en place pour l’organisation du huis-clos sera envoyé aux clubs 
concernés. 
La Commission précise qu’un délégué officiel sera désigné (à la charge de MARCOUVILLE CITY CP) dans 
le cadre l’organisation du match en configuration huis clos. 
 

Régional 3 

 

Poule A 

54783849 BAGNEUX FUTSAL 1 / SPORTING CP 2 du 08/03/2026. 

Réception de l’attestation d’indisponibilité du gymnase. 

Ce match est reporté au dimanche 05/04/2026. 

 
Poule B 
LES ETOILES DE MOUSSY - 560644 

La Commission prend connaissance de la décision de la Commission Régionale de Discipline du 04/03/2026 

ayant prononcé un huis clos pour les matchs à domicile de l’équipe U18 Futsal 1 des ETOILES DE MOUSSY 

1 / à compter du lundi 09/03/2026 jusqu’au 30/06/2026. 

 

Rencontres concernées : 

54784073 LES ETOILES DE MOUSSY 1 / ROSNY FUTSAL CLUB 1 du 14/03/2026. 

54784089 LES ETOILES DE MOUSSY 1 / ATLETICO BAGNOLET 1 du 11/04/2026. 
54784102 LES ETOILES DE MOUSSY 1 / PARIS ACASA FUTSAL 2 du 18/04/2026. 
 
Un courrier expliquant les modalités à mettre en place pour l’organisation du huis sera envoyé aux clubs 
concernés. 
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La Commission précise qu’un délégué officiel sera désigné (à la charge de LES ETOILES DE MOUSSY) 
dans le cadre l’organisation du match en configuration huis clos. 
 

Feuilles de match manquantes 

 
La Commission demande au club recevant ci-dessous de transmettre la feuille de match sous peine de 

match perdu par pénalité (art. 44 du RSG de la LPIFF) :  

 
1er rappel : 
Régional 1 – 53405145 ARGENTEUIL FUTSAL 1 / PARIS ACASA FUTSAL 1 du 07/03/2026. 
Régional 3 – poule B – 54784100 SAINT MAURICE AJ 1 / PARIS ACASA FUTSAL 2 du 08/03/2026. 
Régional 3 – poule C – 54784230 COMBO FUTSAL 1 / MARCOUVILLE CITY CP 2 du 07/03/2026. 
 

CRITERIUM REGIONAL  

U16 FUTSAL 

 
Niveau 1 
 
Poule A 
55472199 SOFA 93 1 / PARIS ACASA FUTSAL 1 du 15/03/2026. 
Lecture du courriel de SOFA 93 et de la Mairie indiquant l’indisponibilité du gymnase du Grand Parc 
(élections Municipales) et proposant un report au dimanche 29/03/2026. 
Ce match est reporté au dimanche 05/04/2026 (les 2 équipes ayant déjà une rencontre le week-end des 28-
29/03/2026). 
 
Poule B 
55472242 CLICHY FUTSAL 1 / GARGES DJIBSON FUTSAL 1 du 14/03/2026. 
Gymnase indisponible (élections Municipales) – match reporté au samedi 04/04/2026. 
 
55472250 CROSNE FUTSAL 1 / CLICHY FUTSAL 1 du 22/03/2026. 
Rappel:  
La Commission reste en attente du nom du gymnase de repli qui doit être situé en dehors de la ville de 
CROSNE. 
Elle précise que ce match ne peut pas être reporté suite à l’indisponibilité du gymnase La Palestre puisqu’à 
cette date, cette rencontre doit se dérouler dans un gymnase de repli. 
 
Niveau 3 
 
Poule E 
55472389 CROSNE FC 2 / BRIE EST FOOT CLUB 1 du 22/03/2026.  

Réception des courriels de CROSNE FC et de la Mairie indiquant l’indisponibilité du gymnase La Palestre 

Gérard Priet du samedi 21/03/2026 au lundi 23/03/2026 (8h00).  

Ce match est reporté au dimanche 05/04/2026 (coup d’envoi 17h00 – au gymnase La Palestre). 
La Commission précise que le gymnase Finet a été retiré du classement et ne peut donc pas accueillir de 
rencontres. 
 
Poule F 
55472412 PERSANAISE CFJ 1 / BVE FUTSAL 2 du 14/02/2026. 
La Commission accuse réception de la liste des joueurs de BVE FUTSAL. 
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Feuille de match manquante 

Match perdu par pénalité pour non-envoi de la feuille de match 

Article 44 du RSG de la LPIFF 

 
Niveau 3 

 

Poule F 

55472413 CERGY PONTOISE FC 1 / SPORTIFS DE GARGES 1 du 14/02/2026. 

En l’absence de la réception de la feuille de match malgré 2 rappels (pv des 16 et 23 février), la Commission 

donne match perdu par pénalité à CERGY PONTOISE FC (-1pt ; 0 but). 

 

La Commission invite le club des SPORTIFS de GARGES à communiquer le résultat de ce match. 


